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PLV : 00080436   page : 1

Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST LUXÉ
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00080436
0331    NORD EST LUXÉ
TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
EAU TRAITEE BASSE TERNE

Commune
Prélevé le : 
par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE
mardi 08 août 2017 à 10h05
DAVID POTIER
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires
SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total <25  µg/l 200

Manganèse total   7  µg/l 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : PROD                               Code SISE de l'analyse : 00084383                             Référence laboratoire : 17080401080701

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00080436)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur  pour l'ensemble des paramètres mesurés. Traces de manganèse.

Signé à Angoulême le 21 août 2017

Pour le Directeur Général, l'Ingénieur d'études sanitaires

JOËLLE VIGIER
JOËLLE VIGIER

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr


PLV : 00080435   page : 1

Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST LUXÉ
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00080435
0331    NORD EST LUXÉ
CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
PUITS BASSE TERNE

Commune
Prélevé le : 
par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE
mardi 08 août 2017 à 10h00
DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires
SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   339  µg/l

Manganèse total   425  µg/l

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : RES                               Code SISE de l'analyse : 00084382                             Référence laboratoire : 17080401080601

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00080435)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur  pour l'ensemble des paramètres mesurés. Présence de fer et de manganèse.

Signé à Angoulême le 21 août 2017

Pour le Directeur Général, l'Ingénieur d'études sanitaires

JOËLLE VIGIER
JOËLLE VIGIER

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr


PLV : 00081046   page : 1

Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST LUXÉ
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00081046
0331    NORD EST LUXÉ
TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
ET BASSE TERNE

Commune
Prélevé le : 
par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE
mardi 10 octobre 2017 à 09h45
DAVID POTIER
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires
SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total <25  µg/l 200

Manganèse total   1  µg/l 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : PROD                               Code SISE de l'analyse : 00084993                             Référence laboratoire : 17100601344301

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00081046)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur  pour l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 18 octobre 2017

Pour le Directeur Général, l'Ingénieur d'études sanitaires

JOËLLE VIGIER
JOËLLE VIGIER

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr


       

 
                                               

Site d’Angoulême 
        Délégation Départementale de la Charente 
        Pôle Santé Publique et Environnementale 
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                        Monsieur DESSON –SAUR  
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Lieu du prélèvement : Sortie station basse terne  Commune : LUXE 
                                                                    
Date du prélèvement : 27/02/2018               Date du mail du laboratoire : 07/03/2018 
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0,14 µg/l 
 

0,10 µg/l 
 

 

 
 
 
 
               
 
 
  
   
       

 
 
 
 
 

  
P/ le Préfet, 

 

 
 A retourner à la réception de ce document  
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:REFERENCEQUALITQUALITE 

MESURES CORRECTIVES PRISES PAR L’EXPLOITANT OU LA COLLECTIVITE:
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00099124
0329    NORD EST SAUR

CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
BASSE TERNE EB

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 21 août 2018 à 09h00

DAVID POTIER
RP       

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   458  µg/L

Manganèse total   543  µg/L

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : 016RES                               Code SISE de l'analyse : 00103070                             Référence laboratoire : 18072701115801

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00099124)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés. Présence importante de fer et de
manganèse.

Signé à Angoulême le 28 août 2018

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr


PLV : 00099675   page : 1

Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00099675
0329    NORD EST SAUR
CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
PUITS DE BASSE TERNE

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mercredi 19 septembre 2018 à 09h45

DAVID POTIER
RP       

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE

ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L <0,04  Bq/L

ACTIVITÉ BÊTA ATTRIBUABLE AU K40   0,083  Bq/L

ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L   0,11  Bq/L

ACTIVITÉ BÉTA GLOB. RÉSIDUELLE BQ/L <0,05  Bq/L

ACTIVITÉ RADON 222   17,6  Bq/L

ACTIVITÉ TRITIUM (3H) <7,4  Bq/L

DOSE INDICATIVE <0,1  mSv/a

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...

2,6-DIETHYLANILINE <0,01  µg/L 2

ACÉTOCHLORE <0,01  µg/L 2

ALACHLORE <0,01  µg/L 2

ESA ACETOCHLORE <0,02  µg/L 2

ESA ALACHLORE <0,02  µg/L 2

ESA METAZACHLORE <0,02  µg/L 2

ESA METOLACHLORE   0,13  µg/L 2

MÉTAZACHLORE <0,02  µg/L 2

MÉTOLACHLORE <0,02  µg/L 2

OXA ACETOCHLORE <0,02  µg/L 2

OXA ALACHLORE <0,02  µg/L 2

OXA METAZACHLORE <0,02  µg/L 2

OXA METOLACHLORE <0,02  µg/L 2

TÉBUTAM <0,02  µg/L 2

PESTICIDES DIVERS

ACLONIFEN <0,01  µg/L 2

AMPA <0,05  µg/L 2

ANTHRAQUINONE (PESTICIDE) <0,01  µg/L 2

GLYPHOSATE <0,10  µg/L 2

OXADIXYL <0,02  µg/L 2

TOTAL DES PESTICIDES ANALYSÉS   0,13  µg/L 5

PESTICIDES ORGANOCHLORES

DIMÉTACHLORE <0,02  µg/L 2

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : 016RES                               Code SISE de l'analyse : 00103620                             Référence laboratoire : 18091801359901

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr


PLV : 00099675   page : 2

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PESTICIDES ORGANOPHOSPHORES

CHLORPYRIPHOS ÉTHYL <0,01  µg/L 2

CHLORPYRIPHOS MÉTHYL <0,01  µg/L 2

DIMÉTHOATE <0,02  µg/L 2

PARATHION ÉTHYL <0,01  µg/L 2

PARATHION MÉTHYL <0,01  µg/L 2

TERBUPHOS <0,01  µg/L 2

PESTICIDES TRIAZINES

ATRAZINE <0,02  µg/L 2

CYANAZINE <0,02  µg/L 2

DESMÉTRYNE <0,02  µg/L 2

MÉTRIBUZINE <0,02  µg/L 2

PROPAZINE <0,02  µg/L 2

SIMAZINE <0,02  µg/L 2

TERBUTHYLAZIN <0,02  µg/L 2

TERBUTRYNE <0,02  µg/L 2

METABOLITES DES TRIAZINES

ATRAZINE-2-HYDROXY <0,06  µg/L 2

ATRAZINE-DÉISOPROPYL <0,02  µg/L 2

ATRAZINE DÉSÉTHYL <0,02  µg/L 2

ATRAZINE DÉSÉTHYL DÉISOPROPYL <0,1  µg/L 2

HYDROXYTERBUTHYLAZINE <0,02  µg/L 2

SIMAZINE HYDROXY <0,02  µg/L 2

TERBUTHYLAZIN DÉSÉTHYL <0,02  µg/L 2

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES

1-(3,4-DICHLOROPHÉNYL)-3-MÉTHYLURÉE <0,02  µg/L 2

1-(3,4-DICHLOROPHÉNYL)-URÉE <0,02  µg/L 2

1-(4-ISOPROPYLPHENYL)-URÉE <0,02  µg/L 2

CHLORTOLURON <0,02  µg/L 2

DIURON <0,02  µg/L 2

ISOPROTURON <0,02  µg/L 2

LINURON <0,02  µg/L 2

MÉTABENZTHIAZURON <0,02  µg/L 2

MÉTOBROMURON <0,02  µg/L 2

MÉTOXURON <0,02  µg/L 2

MONOLINURON <0,02  µg/L 2

MONURON <0,02  µg/L 2

NÉBURON <0,06  µg/L 2

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00099675)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés. Présence d'ESA métolachlore supérieure à
0,1 µg/l.

Signé à Angoulême le 10 octobre 2018

Pour le Directeur Général, l'Ingénieur d'études sanitaires

JOËLLE VIGIER
JOËLLE VIGIER

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr


PLV : 00099679   page : 1

Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00099679
0329    NORD EST SAUR
TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
BASSE TERNE EAU TRAITEE

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 02 octobre 2018 à 10h10

DAVID POTIER
P1       

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

FER TOTAL   5  µg/L 200

MANGANÈSE TOTAL   2  µg/L 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : 016PROD                               Code SISE de l'analyse : 00103624                             Référence laboratoire : 18092801412701

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00099679)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 10 octobre 2018

Pour le Directeur Général, l'Ingénieur d'études sanitaires

JOËLLE VIGIER
JOËLLE VIGIER

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr


PLV : 00099762   page : 1

Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00099762
0329    NORD EST SAUR
CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
BASSE TERNE EB

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 02 octobre 2018 à 10h15

DAVID POTIER
RP       

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...

2,6-DIETHYLANILINE <0,01  µg/L 2

ACÉTOCHLORE <0,01  µg/L 2

ALACHLORE <0,01  µg/L 2

ESA ACETOCHLORE <0,02  µg/L 2

ESA ALACHLORE <0,04  µg/L 2

ESA METAZACHLORE <0,02  µg/L 2

ESA METOLACHLORE   0,16  µg/L 2

MÉTAZACHLORE <0,02  µg/L 2

MÉTOLACHLORE <0,02  µg/L 2

OXA ACETOCHLORE <0,02  µg/L 2

OXA ALACHLORE <0,02  µg/L 2

OXA METAZACHLORE <0,02  µg/L 2

OXA METOLACHLORE <0,02  µg/L 2

TÉBUTAM <0,02  µg/L 2

PESTICIDES DIVERS

ACLONIFEN <0,01  µg/L 2

AMPA <0,05  µg/L 2

ANTHRAQUINONE (PESTICIDE) <0,01  µg/L 2

GLYPHOSATE <0,05  µg/L 2

OXADIXYL <0,02  µg/L 2

TOTAL DES PESTICIDES ANALYSÉS   0,16  µg/L 5

PESTICIDES ORGANOCHLORES

DIMÉTACHLORE <0,02  µg/L 2

PESTICIDES ORGANOPHOSPHORES

CHLORPYRIPHOS ÉTHYL <0,01  µg/L 2

CHLORPYRIPHOS MÉTHYL <0,01  µg/L 2

DIMÉTHOATE <0,02  µg/L 2

PARATHION ÉTHYL <0,01  µg/L 2

PARATHION MÉTHYL <0,01  µg/L 2

TERBUPHOS <0,01  µg/L 2

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : 016RES                               Code SISE de l'analyse : 00103708                             Référence laboratoire : 18092801412501

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PESTICIDES TRIAZINES

ATRAZINE <0,02  µg/L 2

CYANAZINE <0,02  µg/L 2

DESMÉTRYNE <0,02  µg/L 2

MÉTRIBUZINE <0,02  µg/L 2

PROPAZINE <0,02  µg/L 2

SIMAZINE <0,02  µg/L 2

TERBUTHYLAZIN <0,02  µg/L 2

TERBUTRYNE <0,02  µg/L 2

METABOLITES DES TRIAZINES

ATRAZINE-2-HYDROXY <0,06  µg/L 2

ATRAZINE-DÉISOPROPYL <0,02  µg/L 2

ATRAZINE DÉSÉTHYL <0,02  µg/L 2

ATRAZINE DÉSÉTHYL DÉISOPROPYL <0,1  µg/L 2

HYDROXYTERBUTHYLAZINE <0,1  µg/L 2

SIMAZINE HYDROXY <0,02  µg/L 2

TERBUTHYLAZIN DÉSÉTHYL <0,02  µg/L 2

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES

1-(3,4-DICHLOROPHÉNYL)-3-MÉTHYLURÉE <0,02  µg/L 2

1-(3,4-DICHLOROPHÉNYL)-URÉE <0,02  µg/L 2

1-(4-ISOPROPYLPHENYL)-URÉE <0,02  µg/L 2

CHLORTOLURON <0,02  µg/L 2

DIURON <0,02  µg/L 2

ISOPROTURON <0,02  µg/L 2

LINURON <0,02  µg/L 2

MÉTABENZTHIAZURON <0,02  µg/L 2

MÉTOBROMURON <0,02  µg/L 2

MÉTOXURON <0,02  µg/L 2

MONOLINURON <0,02  µg/L 2

MONURON <0,02  µg/L 2

NÉBURON <0,06  µg/L 2

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00099762)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés. Présence de métolachlore ESA.

Signé à Angoulême le 16 octobre 2018

Pour le Directeur Général, l'Ingénieur d'études sanitaires

JOËLLE VIGIER
JOËLLE VIGIER

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST LUXÉ
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00082050
0331    NORD EST LUXÉ
CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
EAU BRUTE BASSE TERNE

Commune
Prélevé le : 
par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE
mardi 06 février 2018 à 09h00
DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires
SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   665  µg/l

Manganèse total   627  µg/l

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : RES                               Code SISE de l'analyse : 00085997                             Référence laboratoire : 18012600136901

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00082050)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur  pour l'ensemble des paramètres mesurés. Présence importante de fer et de
manganèse.

Signé à Angoulême le 15 février 2018

Pour le Directeur Général, l'Ingénieur d'études sanitaires

JOËLLE VIGIER
JOËLLE VIGIER

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00082563
0329    NORD EST SAUR
TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
ROBINET BACHE DE STOCKAGE

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 10 avril 2018 à 09h59

ROMAIN PEYRICAL
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total <25  µg/l 200

Manganèse total <1  µg/l 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : PROD                               Code SISE de l'analyse : 00086510                             Référence laboratoire : 18040600555901

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00082563)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur  pour l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 17 avril 2018

Pour le Directeur Général, l'Ingénieur d'études sanitaires

JOËLLE VIGIER
JOËLLE VIGIER

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00082564
0329    NORD EST SAUR
CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
ROBINET CAPTAGE BASSE TERNE

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 10 avril 2018 à 10h02

ROMAIN PEYRICAL
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES

Nitrates (en NO3)   16,50  mg/L 100

FER ET MANGANESE

Fer total   536  µg/l

Manganèse total   601  µg/l

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : RES                               Code SISE de l'analyse : 00086511                             Référence laboratoire : 18040600556101

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00082564)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur  pour l'ensemble des paramètres mesurés. Présence de fer et de manganèse.

Signé à Angoulême le 17 avril 2018

Pour le Directeur Général, l'Ingénieur d'études sanitaires

JOËLLE VIGIER
JOËLLE VIGIER

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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TTP BASSE TERNE 
      
Lieu du prélèvement : sortie bâche de la basse Terne  Commune : LUXE 
                                                                   
Date du prélèvement : 5/02/2019    Date du mail du laboratoire : 8/02/2019 
 
 
  
 
 

Paramètres Résultats Limite de qualité 
Référence de 
qualité 

 
Bactérie coliforme 
BSIR 

 
1 n/100 ml 
1 n/100 ml 
 

 
 
 

 
 0 n/100 ml 
0 n/100 ml 
 

 
 
 
 
 
              
      

 
 

  
 
 
 
 
 
P/ la Préfète, 

 

PARAMETRE(S) ANALYSÉ(S): 
:REFERENCEQUALITQUALITE 

 
 A retourner à la réception de ce document  
- type d’intervention :  

- début de mise en œuvre : 

- fin d’intervention : 
 -     contre prélèvement à programmer :   

 

 

MESURES CORRECTIVES PRISES PAR L’EXPLOITANT OU LA COLLECTIVITE:
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00100762
0329    NORD EST SAUR

TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
SORTIE STATION

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 05 février 2019 à 09h15

DAVID POTIER
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES

Bact. aér. revivifiables à 22°-68h   1  UFC/mL

Bact. aér. revivifiables à 36°-44h <1  UFC/mL

Bactéries coliformes   1  UFC/(100mL) 0 Valeur hors références

Bact. et spores sulfito-rédu.   1  UFC/(100mL) 0 Valeur hors références

Entérocoques <1  UFC/(100mL) 0

Escherichia coli /100ml - MF <1  UFC/(100mL) 0

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES

Coloration après filtration simple <5  mg(Pt)/L 15

Couleur (qualitatif) Rien à signaler

Odeur (qualitatif) Rien à signaler

Turbidité néphélométrique   0,32  NFU 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

pH   7,9  unité pH de 6,5 à  9

Titre alcalimétrique <1  °f

Titre alcalimétrique complet   30,9  °f

Titre hydrotimétrique   30,2  °f

MINERALISATION

Chlorures   19,60  mg/L 250

Conductivité à 25°C   628  µS/cm de 200 à  1100

Sulfates   11,60  mg/L 250

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES

Ammonium (en NH4) <0,01  mg/L 0,1

Nitrates/50 + Nitrites/3   0,1036  mg/L 1

Nitrates (en NO3)   5,18  mg/L 50

Nitrites (en NO2) <0,01  mg/L 0,5

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES

Carbone organique total   0,4  mg(C)/L 2

FER ET MANGANESE

Fer total   10  µg/L 200

Manganèse total   4  µg/L 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : PROD                               Code SISE de l'analyse : 00104708                             Référence laboratoire : 19020100212801

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...

ESA acetochlore <0,05  µg/L 0,1

ESA alachlore <0,05  µg/L 0,1

ESA metazachlore <0,05  µg/L 0,1

ESA metolachlore <0,02  µg/L 0,1

OXA acetochlore <0,05  µg/L 0,1

OXA alachlore <0,05  µg/L 0,1

OXA metazachlore <0,05  µg/L 0,1

OXA metolachlore <0,02  µg/L 0,1

PESTICIDES DIVERS

Total des pesticides analysés <0,5  µg/L 0,5

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00100762)

Eau d'alimentation conforme aux limites de qualité et non conforme  aux références de qualité. Les références de qualité fixée pour les bactéries sulfito-
réductrice s et les bactéries coliformes ne sont pas satisfaites. La présence de  ces germes peut être liée à un temps de contact insuffisant avec le dé
sinfectant. Ce dépassement ne présente pas à lui seul un risque pour la santé. Un  nouveau contrôle a été programmé.

Signé à Angoulême le 14 février 2019

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00103405
0329    NORD EST SAUR

CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
BASSE TERNE EB

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 13 août 2019 à 09h45

DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   272  µg/L

Manganèse total   395  µg/L

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : RES                               Code SISE de l'analyse : 00107351                             Référence laboratoire : 19080201292501

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00103405)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés. Présence de fer et de manganèse.

Signé à Angoulême le 21 août 2019

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00099091
0329    NORD EST SAUR
TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
BASSE TERNE EAU TRAITÉE

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 21 août 2018 à 08h50

DAVID POTIER
P1       

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   2  µg/L 200

Manganèse total   2  µg/L 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : 016PROD                               Code SISE de l'analyse : 00103037                             Référence laboratoire : 18072701115401

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00099091)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 24 août 2018

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00104061
0329    NORD EST SAUR

TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
BASSE TERNE ET

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 08 octobre 2019 à 10h15

DAVID POTIER
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   7  µg/L 200

Manganèse total   3  µg/L 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : PROD                               Code SISE de l'analyse : 00108006                             Référence laboratoire : 19100101581701

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00104061)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 11 octobre 2019

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00104151
0329    NORD EST SAUR

CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
BASSE TERNE EB

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 08 octobre 2019 à 10h10

DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   272  µg/L

Manganèse total   431  µg/L

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : RES                               Code SISE de l'analyse : 00108096                             Référence laboratoire : 19100101581301

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00104151)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés. Présence de fer et manganèse.

Signé à Angoulême le 16 octobre 2019

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00100721
0329    NORD EST SAUR

CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
BASSE TERNE EB

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 05 février 2019 à 09h30

DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   580  µg/L

Manganèse total   707  µg/L

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : RES                               Code SISE de l'analyse : 00104667                             Référence laboratoire : 19020100212901

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00100721)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés. Présence fer et manganèse.

Signé à Angoulême le 11 février 2019

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00100801
0329    NORD EST SAUR

TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
SORTIE STATION BASSE TERNE

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 12 février 2019 à 12h40

DAVID POTIER
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Température de l'eau  11,9  °C 25

Chlore libre  0,69  mg(Cl2)/L

Chlore total  0,72  mg(Cl2)/L

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES

Bact. aér. revivifiables à 22°-68h <1  UFC/mL

Bact. aér. revivifiables à 36°-44h   1  UFC/mL

Bactéries coliformes <1  UFC/(100mL) 0

Bact. et spores sulfito-rédu. <1  UFC/(100mL) 0

Entérocoques <1  UFC/(100mL) 0

Escherichia coli /100ml - MF <1  UFC/(100mL) 0

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : PROD                               Code SISE de l'analyse : 00104747                             Référence laboratoire : 19021100271801

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00100801)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 15 février 2019

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00101507
0329    NORD EST SAUR

TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
ROBINET STATION

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 09 avril 2019 à 09h47

DAVID POTIER
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   5  µg/L 200

Manganèse total   2  µg/L 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : PROD                               Code SISE de l'analyse : 00105453                             Référence laboratoire : 19032900566001

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00101507)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  les paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 12 avril 2019

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00101626
0329    NORD EST SAUR

CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
ROBINET EB

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 09 avril 2019 à 09h48

DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Température de l'eau  11,8  °C <= 25

pH  7,3  unité pH

Conductivité à 25°C  670  µS/cm

Oxygène dissous % Saturation  43  %

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES

Entérocoques /100ml (MP) <40  UFC/(100mL) 10000

Escherichia coli / 100ml (MP) <40  UFC/(100mL) 20000

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES

Coloration après filtration simple   9  mg(Pt)/L 200

Couleur (qualitatif) Rien à signaler

Odeur (qualitatif) Rien à signaler

Turbidité néphélométrique   1,4  NFU

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

Carbonates <6  mg(CO3)/L

Equilibre calcocarbonique 0/1/2/3/4   2  SANS OBJET

Hydrogénocarbonates   364,8  mg/L

pH   7,4  unité pH

Titre alcalimétrique <1  °f

Titre alcalimétrique complet   29,9  °f

Titre hydrotimétrique   32,4  °f

MINERALISATION

Calcium   116,7  mg/L

Chlorures   18,90  mg/L 200

Conductivité à 25°C   659  µS/cm

Magnésium   5,6  mg/L

Potassium   2,6  mg/L

Silicates (en mg/L de SiO2)   9,79  mg(SiO2)/L

Sodium   9,9  mg/L 200

Sulfates   13,30  mg/L 250

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : RES                               Code SISE de l'analyse : 00105572                             Référence laboratoire : 19032900566201

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES

Ammonium (en NH4)   0,08  mg/L 4

Nitrates (en NO3)   27,60  mg/L 100

Nitrites (en NO2)   0,01  mg/L

Phosphore total (exprimé en mg(P2O5)/L)   0,03  mg(P2O5)/L

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES

Carbone organique total   1,4  mg(C)/L 10

FER ET MANGANESE

Fer dissous   62  µg/L

Manganèse total   544  µg/L

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS MINERAUX

Antimoine <0,1  µg/L

Arsenic   1,7  µg/L 100

Bore mg/L <0,05  mg/L

Cadmium   0,098  µg/L 5

Fluorures mg/L   0,14  mg/L

Nickel   1,2  µg/L

Sélénium   0,3  µg/L 10

COMPOSES ORGANOHALOGENES VOLATILS

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 <0,5  µg/L

Tétrachloroéthylèn+Trichloroéthylène <0,5  µg/L

Trichloroéthylène <0,5  µg/L

DIVERS MICROPOLLUANTS ORGANIQUES

Hydrocarbures dissous ou émulsionnés <0,05  mg/L 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...

2,6-Diethylaniline <0,01  µg/L 2

Acétochlore <0,01  µg/L 2

Alachlore <0,01  µg/L 2

Boscalid <0,01  µg/L 2

Dichlormide <0,02  µg/L 2

Diméthénamide <0,01  µg/L 2

ESA acetochlore <0,05  µg/L 2

ESA alachlore <0,05  µg/L 2

ESA metazachlore <0,05  µg/L 2

ESA metolachlore   0,06  µg/L 2

Isoxaben <0,02  µg/L 2

Métazachlore <0,02  µg/L 2

Métolachlore <0,02  µg/L 2

Napropamide <0,02  µg/L 2

Oryzalin <0,02  µg/L 2

OXA acetochlore <0,05  µg/L 2

OXA alachlore <0,05  µg/L 2

OXA metazachlore <0,05  µg/L 2

OXA metolachlore   0,02  µg/L 2

Propachlore <0,02  µg/L 2

Propyzamide <0,01  µg/L 2

Tébutam <0,02  µg/L 2

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PESTICIDES ARYLOXYACIDES

2,4,5-T <0,02  µg/L 2

2,4-D <0,04  µg/L 2

2,4-MCPA <0,04  µg/L 2

2,4-MCPB <0,02  µg/L 2

Dichlorprop <0,02  µg/L 2

Fénoprop <0,02  µg/L 2

Fénoxaprop-éthyl <0,02  µg/L 2

Fluazifop butyl <0,02  µg/L 2

Mécoprop <0,02  µg/L 2

Triclopyr <0,02  µg/L 2

PESTICIDES CARBAMATES

Aldicarbe <0,06  µg/L 2

Carbaryl <0,04  µg/L 2

Carbendazime <0,02  µg/L 2

Carbétamide <0,02  µg/L 2

Carbofuran <0,01  µg/L 2

Chlorprophame <0,01  µg/L 2

Fenoxycarbe <0,02  µg/L 2

Méthiocarb <0,02  µg/L 2

Méthomyl <0,02  µg/L 2

Prophame <0,01  µg/L 2

Prosulfocarbe <0,02  µg/L 2

Pyrimicarbe <0,02  µg/L 2

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PESTICIDES DIVERS

Aclonifen <0,01  µg/L 2

AMPA <0,025  µg/L 2

Anthraquinone (pesticide) <0,01  µg/L 2

Benoxacor <0,01  µg/L 2

Bentazone <0,04  µg/L 2

Bifenox <0,01  µg/L 2

Bromacil <0,02  µg/L 2

Captane <0,01  µg/L 2

Carfentrazone éthyle <0,01  µg/L 2

Chloridazone <0,02  µg/L 2

Clomazone <0,01  µg/L 2

Clopyralid <0,02  µg/L 2

Cyprodinil <0,01  µg/L 2

Diflufénicanil <0,02  µg/L 2

Diméfuron <0,02  µg/L 2

Diméthomorphe <0,04  µg/L 2

Ethofumésate <0,01  µg/L 2

Fenpropidin <0,02  µg/L 2

Fenpropimorphe <0,02  µg/L 2

Flurochloridone <0,01  µg/L 2

Fluroxypir-meptyl <0,01  µg/L 2

Flurtamone <0,02  µg/L 2

Glyphosate <0,025  µg/L 2

Imidaclopride <0,02  µg/L 2

Ioxynil octanoate <0,01  µg/L 2

Isoxaflutole <0,02  µg/L 2

Métalaxyle <0,04  µg/L 2

Métaldéhyde <0,03  µg/L 2

Norflurazon <0,04  µg/L 2

Oxadixyl <0,02  µg/L 2

Oxyfluorfene <0,01  µg/L 2

Pendiméthaline <0,01  µg/L 2

Prochloraze <0,04  µg/L 2

Procymidone <0,01  µg/L 2

Pyriméthanil <0,02  µg/L 2

Tétraconazole <0,02  µg/L 2

Total des pesticides analysés   0,08  µg/L 5

Trifluraline <0,01  µg/L 2

PESTICIDES NITROPHENOLS ET ALCOOLS

Bromoxynil <0,02  µg/L 2

Dicamba <0,06  µg/L 2

Ioxynil <0,02  µg/L 2

Pentachlorophénol <0,02  µg/L 2

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PESTICIDES ORGANOCHLORES

Aldrine <0,01  µg/L 2

DDD-2,4' <0,01  µg/L 2

DDD-4,4' <0,01  µg/L 2

DDE-2,4' <0,01  µg/L 2

DDE-4,4' <0,01  µg/L 2

DDT-2,4' <0,01  µg/L 2

DDT-4,4' <0,01  µg/L 2

Dieldrine <0,01  µg/L 2

Dimétachlore <0,02  µg/L 2

Endosulfan alpha <0,01  µg/L 2

Endosulfan béta <0,01  µg/L 2

Endrine <0,01  µg/L 2

HCH alpha <0,01  µg/L 2

HCH béta <0,01  µg/L 2

HCH delta <0,01  µg/L 2

HCH gamma (lindane) <0,005  µg/L 2

Heptachlore <0,01  µg/L 2

Heptachlore époxyde <0,01  µg/L 2

Hexachlorobenzène <0,01  µg/L 2

Isodrine <0,01  µg/L 2

Oxadiazon <0,01  µg/L 2

PESTICIDES ORGANOPHOSPHORES

Bromophos éthyl <0,01  µg/L 2

Bromophos méthyl <0,01  µg/L 2

Carbophénotion <0,01  µg/L 2

Chlorfenvinphos <0,01  µg/L 2

Chlorméphos <0,01  µg/L 2

Chlorpyriphos éthyl <0,01  µg/L 2

Chlorpyriphos méthyl <0,01  µg/L 2

Diazinon <0,01  µg/L 2

Diméthoate <0,02  µg/L 2

Ethoprophos <0,01  µg/L 2

Fenitrothion <0,01  µg/L 2

Fenthion <0,01  µg/L 2

Malathion <0,01  µg/L 2

Oxydéméton méthyl <0,04  µg/L 2

Parathion éthyl <0,01  µg/L 2

Parathion méthyl <0,01  µg/L 2

Phosalone <0,01  µg/L 2

Phoxime <0,02  µg/L 2

Terbuphos <0,01  µg/L 2

Vamidothion <0,02  µg/L 2

PESTICIDES PYRETHRINOIDES

Acrinathrine <0,01  µg/L 2

Cyperméthrine <0,01  µg/L 2

Deltaméthrine <0,01  µg/L 2

Fenpropathrine <0,01  µg/L 2

Lambda Cyhalothrine <0,01  µg/L 2

Perméthrine <0,01  µg/L 2

Piperonil butoxide <0,01  µg/L 2

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PESTICIDES STROBILURINES

Azoxystrobine <0,02  µg/L 2

Kresoxim-méthyle <0,02  µg/L 2

Picoxystrobine <0,02  µg/L 2

Pyraclostrobine <0,02  µg/L 2

Trifloxystrobine <0,02  µg/L 2

PESTICIDES SULFONYLUREES

Flazasulfuron <0,02  µg/L 2

Foramsulfuron <0,02  µg/L 2

Metsulfuron méthyl <0,02  µg/L 2

Nicosulfuron <0,02  µg/L 2

Rimsulfuron <0,02  µg/L 2

Thifensulfuron méthyl <0,02  µg/L 2

PESTICIDES TRIAZINES

Améthryne <0,02  µg/L 2

Atrazine <0,02  µg/L 2

Cyanazine <0,02  µg/L 2

Desmétryne <0,02  µg/L 2

Hexazinone <0,02  µg/L 2

Métamitrone <0,02  µg/L 2

Métribuzine <0,02  µg/L 2

Prométhrine <0,02  µg/L 2

Propazine <0,02  µg/L 2

Sébuthylazine <0,02  µg/L 2

Simazine <0,02  µg/L 2

Terbuméton <0,02  µg/L 2

Terbuthylazin <0,02  µg/L 2

Terbutryne <0,02  µg/L 2

METABOLITES DES TRIAZINES

Atrazine-2-hydroxy <0,02  µg/L 2

Atrazine-déisopropyl <0,02  µg/L 2

Atrazine déséthyl <0,02  µg/L 2

Atrazine déséthyl déisopropyl <0,02  µg/L 2

Hydroxyterbuthylazine <0,02  µg/L 2

Simazine hydroxy <0,02  µg/L 2

Terbuthylazin déséthyl <0,02  µg/L 2

PESTICIDES TRIAZOLES

Bitertanol <0,02  µg/L 2

Cyproconazol <0,02  µg/L 2

Difénoconazole <0,02  µg/L 2

Epoxyconazole <0,02  µg/L 2

Fenbuconazole <0,02  µg/L 2

Fludioxonil <0,02  µg/L 2

Flusilazol <0,02  µg/L 2

Hexaconazole <0,02  µg/L 2

Metconazol <0,02  µg/L 2

Penconazole <0,02  µg/L 2

Tébuconazole <0,02  µg/L 2

Triadimenol <0,03  µg/L 2

Triazamate <0,02  µg/L 2

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PESTICIDES TRICETONES

Mésotrione <0,04  µg/L 2

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES

1-(3,4-dichlorophényl)-3-méthylurée <0,06  µg/L 2

1-(3,4-dichlorophényl)-urée <0,02  µg/L 2

1-(4-isopropylphenyl)-urée <0,02  µg/L 2

Chloroxuron <0,02  µg/L 2

Chlortoluron <0,02  µg/L 2

Ethidimuron <0,02  µg/L 2

Fénuron <0,02  µg/L 2

Fluométuron <0,02  µg/L 2

Iodosulfuron-methyl-sodium <0,02  µg/L 2

Isoproturon <0,02  µg/L 2

Linuron <0,02  µg/L 2

Métoxuron <0,02  µg/L 2

Monolinuron <0,02  µg/L 2

Néburon <0,06  µg/L 2

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00101626)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés. Eau à l'équilibre. Présence d'ESA
métolachlore, de fer et de manganèse. Traces d'OXA métolachlore.

Signé à Angoulême le 25 avril 2019

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00103277
0329    NORD EST SAUR

TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
BASSE TERNE ET

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 13 août 2019 à 09h50

DAVID POTIER
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   12  µg/L 200

Manganèse total   4  µg/L 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : PROD                               Code SISE de l'analyse : 00107223                             Référence laboratoire : 19080201292301

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00103277)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 19 août 2019

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00105309
0329    NORD EST SAUR

TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
ROBINET STATION

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 11 février 2020 à 10h00

DAVID POTIER
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   1,4  µg/L 200

Manganèse total   1,2  µg/L 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : PROD                               Code SISE de l'analyse : 00109254                             Référence laboratoire : 20013100164301

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00105309)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  les paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 14 février 2020

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr


PLV : 00105336   page : 1

Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00105336
0329    NORD EST SAUR

CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
ROBINET EB

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mardi 11 février 2020 à 09h55

DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   369  µg/L

Manganèse total   443  µg/L

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : RES                               Code SISE de l'analyse : 00109281                             Référence laboratoire : 20013100164101

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00105336)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour  les paramètres mesurés.Présence de fer et manganèse.

Signé à Angoulême le 18 février 2020

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00109604
0329    NORD EST SAUR

TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
ROBINET STATION

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mercredi 24 février 2021 à 09h20

DAVID POTIER
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total <5  µg/L 200

Manganèse total <2  µg/L 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : PROD                               Code SISE de l'analyse : 00113551                             Référence laboratoire : 21012900160201

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00109604)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 18 mars 2021

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00109605
0329    NORD EST SAUR

CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
ROBINET EB

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mercredi 24 février 2021 à 09h10

DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   300  µg/L

Manganèse total   300  µg/L

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : RES                               Code SISE de l'analyse : 00113552                             Référence laboratoire : 21012900160301

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00109605)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 18 mars 2021

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00109844
0329    NORD EST SAUR
CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
ROBINET EB

Commune
Prélevé le : 
par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE
mercredi 07 avril 2021 à 10h35
DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires
SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)
SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES
Nitrates (en NO3)   16,4  mg/L 100

FER ET MANGANESE
Fer total   345  µg/L
Manganèse total   496  µg/L

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...
Acétochlore <0,005  µg/L 2
Alachlore <0,01  µg/L 2
Métazachlore <0,02  µg/L 2
Métolachlore <0,02  µg/L 2

PESTICIDES DIVERS
Total des pesticides analysés   0,06  µg/L 5

MÉTABOLITES PERTINENTS
ESA metolachlore   0,06  µg/L 2
OXA alachlore <0,02  µg/L 2

MÉTABOLITES NON PERTINENTS
ESA acetochlore <0,02  µg/L
ESA alachlore <0,02  µg/L
ESA metazachlore <0,02  µg/L
OXA acetochlore <0,02  µg/L
OXA metazachlore <0,02  µg/L
OXA metolachlore <0,02  µg/L

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602
Type de l'analyse : RPV                               Code SISE de l'analyse : 00113791                             Référence laboratoire : 21040600560401

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr



CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00109844)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés. Présence de fer, manganèse et d'ESA
métolachlore.

Signé à Angoulême le 28 avril 2021

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00109813
0329    NORD EST SAUR
TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
ROBINET ET

Commune
Prélevé le : 
par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE
mercredi 07 avril 2021 à 10h40
DAVID POTIER
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires
SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)
SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE
Fer total <1  µg/L 200
Manganèse total <1  µg/L 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602
Type de l'analyse : P1V                               Code SISE de l'analyse : 00113760                             Référence laboratoire : 21040600560301

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00109813)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 16 avril 2021

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00110492
0329    NORD EST SAUR

CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
ROBINET EB BASSE TERNE

Commune
Prélevé le : 
par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE
mardi 08 juin 2021 à 10h45
DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires
SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   448  µg/L

Manganèse total   333  µg/L

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...

Acétochlore <0,005  µg/L 2

Alachlore <0,01  µg/L 2

Métazachlore <0,02  µg/L 2

Métolachlore <0,02  µg/L 2

PESTICIDES DIVERS

Total des pesticides analysés   0,07  µg/L 5

MÉTABOLITES PERTINENTS

ESA metolachlore   0,065  µg/L 2

OXA alachlore <0,02  µg/L 2

MÉTABOLITES NON PERTINENTS

ESA acetochlore <0,02  µg/L

ESA alachlore <0,02  µg/L

ESA metazachlore <0,02  µg/L

OXA acetochlore <0,02  µg/L

OXA metazachlore <0,02  µg/L

OXA metolachlore <0,02  µg/L

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : RPV                               Code SISE de l'analyse : 00114439                             Référence laboratoire : 21052800887201

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00110492)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 22 juin 2021

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00111195
0329    NORD EST SAUR
TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
ROBINET BASSE TERNE

Commune
Prélevé le : 
par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE
mercredi 28 juillet 2021 à 09h00
THOMAS SARRAZIN
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires
SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)
SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...
Acétochlore <0,005  µg/L 0,1
Alachlore <0,01  µg/L 0,1
Métazachlore <0,02  µg/L 0,1
Métolachlore <0,02  µg/L 0,1

PESTICIDES DIVERS
Total des pesticides analysés   0,06  µg/L 0,5

MÉTABOLITES PERTINENTS
ESA metolachlore   0,063  µg/L 0,1
OXA alachlore <0,02  µg/L 0,1

MÉTABOLITES NON PERTINENTS
ESA acetochlore <0,02  µg/L
ESA alachlore <0,02  µg/L
ESA metazachlore <0,02  µg/L
OXA acetochlore <0,02  µg/L
OXA metazachlore <0,02  µg/L
OXA metolachlore <0,02  µg/L

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602
Type de l'analyse : P1V                               Code SISE de l'analyse : 00115142                             Référence laboratoire : 21072701188101

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00111195)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour   l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 2 août 2021

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00105863
0329    NORD EST SAUR

TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
BASSE TERNE 

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mercredi 15 avril 2020 à 11h40

DAVID POTIER
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   3,0  µg/L 200

Manganèse total   4,5  µg/L 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : PROD                               Code SISE de l'analyse : 00109808                             Référence laboratoire : 20033100492401

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00105863)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  les paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 27 avril 2020

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr


PLV : 00105939   page : 1

Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00105939
0329    NORD EST SAUR

CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
BASSE TERNE EB

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mercredi 15 avril 2020 à 11h50

DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES

Nitrates (en NO3)   15,80  mg/L 100

FER ET MANGANESE

Fer total   359  µg/L

Manganèse total   363  µg/L

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...

2,6-Diethylaniline <0,01  µg/L 2

Acétochlore <0,005  µg/L 2

Alachlore <0,01  µg/L 2

ESA acetochlore <0,02  µg/L 2

ESA alachlore <0,02  µg/L 2

ESA metazachlore <0,02  µg/L 2

ESA metolachlore   0,08  µg/L 2

Métazachlore <0,02  µg/L 2

Métolachlore <0,02  µg/L 2

OXA acetochlore <0,02  µg/L 2

OXA alachlore <0,02  µg/L 2

OXA metazachlore <0,02  µg/L 2

OXA metolachlore   0,02  µg/L 2

Tébutam <0,02  µg/L 2

PESTICIDES DIVERS

Aclonifen <0,01  µg/L 2

AMPA <0,03  µg/L 2

Anthraquinone (pesticide) <0,01  µg/L 2

Glyphosate <0,03  µg/L 2

Oxadixyl <0,02  µg/L 2

Total des pesticides analysés   0,10  µg/L 5

PESTICIDES ORGANOCHLORES

Dimétachlore <0,02  µg/L 2

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : RES                               Code SISE de l'analyse : 00109884                             Référence laboratoire : 20033100492501

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PESTICIDES ORGANOPHOSPHORES

Chlorpyriphos éthyl <0,01  µg/L 2

Chlorpyriphos méthyl <0,01  µg/L 2

Diméthoate <0,02  µg/L 2

Parathion éthyl <0,01  µg/L 2

Parathion méthyl <0,01  µg/L 2

Terbuphos <0,01  µg/L 2

PESTICIDES TRIAZINES

Atrazine <0,02  µg/L 2

Cyanazine <0,02  µg/L 2

Desmétryne <0,02  µg/L 2

Métribuzine <0,02  µg/L 2

Propazine <0,02  µg/L 2

Simazine <0,02  µg/L 2

Terbuthylazin <0,02  µg/L 2

Terbutryne <0,02  µg/L 2

METABOLITES DES TRIAZINES

Atrazine-2-hydroxy <0,02  µg/L 2

Atrazine-déisopropyl <0,02  µg/L 2

Atrazine déséthyl <0,02  µg/L 2

Atrazine déséthyl déisopropyl <0,02  µg/L 2

Hydroxyterbuthylazine <0,02  µg/L 2

Simazine hydroxy <0,02  µg/L 2

Terbuthylazin déséthyl <0,02  µg/L 2

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES

1-(3,4-dichlorophényl)-3-méthylurée <0,02  µg/L 2

1-(3,4-dichlorophényl)-urée <0,02  µg/L 2

1-(4-isopropylphenyl)-urée <0,02  µg/L 2

Chlortoluron <0,02  µg/L 2

Diuron <0,02  µg/L 2

Isoproturon <0,02  µg/L 2

Linuron <0,02  µg/L 2

Métabenzthiazuron <0,02  µg/L 2

Métobromuron <0,02  µg/L 2

Métoxuron <0,02  µg/L 2

Monolinuron <0,02  µg/L 2

Monuron <0,02  µg/L 2

Néburon <0,02  µg/L 2

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00105939)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés. Présence d'ESA métolachlore, de fer et de
manganèse.

Signé à Angoulême le 27 avril 2020

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00107754
0329    NORD EST SAUR

CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
BASSE TERNE EB

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mercredi 26 août 2020 à 09h50

DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   380  µg/L

Manganèse total   294  µg/L

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : RES                               Code SISE de l'analyse : 00111699                             Référence laboratoire : 20073001125401

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00107754)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés. Présence de fer et de manganèse.

Signé à Angoulême le 8 septembre 2020

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00107753
0329    NORD EST SAUR

TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
BASSE TERNE ET

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mercredi 26 août 2020 à 09h55

DAVID POTIER
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   43,1  µg/L 200

Manganèse total   65,9  µg/L 50 Valeur hors références

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : PROD                               Code SISE de l'analyse : 00111698                             Référence laboratoire : 20073001125101

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00107753)

La référence de qualité fixée pour le manganèse n'est pas satisfaite.  Ce dépassement ne présente pas à lui seul un risque pour la santé. Il a été demandé
à l'exploitant de remédier à ce problème.

Signé à Angoulême le 8 septembre 2020

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00108172
0329    NORD EST SAUR

TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
ROBINET ET BASSE TERNE

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

vendredi 11 septembre 2020 à 09h00

DAVID POTIER
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES

Turbidité néphélométrique   0,17  NFU 2

FER ET MANGANESE

Fer total   16,0  µg/L 200

Manganèse total   30,4  µg/L 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : PROD                               Code SISE de l'analyse : 00112117                             Référence laboratoire : 20091001322001

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00108172)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés. Présence de manganèse.

Signé à Angoulême le 7 octobre 2020

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00108310
0329    NORD EST SAUR

TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
BASSE TERNE ET

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mercredi 14 octobre 2020 à 11h25

DAVID POTIER
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   2,8  µg/L 200

Manganèse total   7,7  µg/L 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : PROD                               Code SISE de l'analyse : 00112255                             Référence laboratoire : 20100201402901

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00108310)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 27 octobre 2020

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr

mailto:(contact@siaepnec.fr)
mailto:(stephane.montoux@saur.com)
mailto:ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR

Prélèvement

Unité de gestion

Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00108368
0329    NORD EST SAUR

CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
BASSE TERNE EB

Commune

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE

mercredi 14 octobre 2020 à 11h20

DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires

SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE

Fer total   255  µg/L

Manganèse total   302  µg/L

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...

2,6-Diethylaniline <0,01  µg/L 2

Acétochlore <0,005  µg/L 2

Alachlore <0,01  µg/L 2

ESA acetochlore <0,02  µg/L 2

ESA alachlore <0,02  µg/L 2

ESA metazachlore <0,02  µg/L 2

ESA metolachlore   0,09  µg/L 2

Métazachlore <0,02  µg/L 2

Métolachlore <0,02  µg/L 2

OXA acetochlore <0,02  µg/L 2

OXA alachlore <0,02  µg/L 2

OXA metazachlore <0,02  µg/L 2

OXA metolachlore <0,02  µg/L 2

Tébutam <0,02  µg/L 2

PESTICIDES DIVERS

Aclonifen <0,01  µg/L 2

AMPA <0,03  µg/L 2

Anthraquinone (pesticide) <0,01  µg/L 2

Glyphosate <0,03  µg/L 2

Oxadixyl <0,02  µg/L 2

Total des pesticides analysés   0,12  µg/L 5

PESTICIDES ORGANOCHLORES

Dimétachlore <0,02  µg/L 2

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602

Type de l'analyse : RES                               Code SISE de l'analyse : 00112313                             Référence laboratoire : 20100201403101

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PESTICIDES ORGANOPHOSPHORES

Chlorpyriphos éthyl <0,01  µg/L 2

Chlorpyriphos méthyl <0,01  µg/L 2

Diméthoate <0,02  µg/L 2

Parathion éthyl <0,01  µg/L 2

Parathion méthyl <0,01  µg/L 2

Terbuphos <0,01  µg/L 2

PESTICIDES TRIAZINES

Atrazine <0,02  µg/L 2

Cyanazine <0,02  µg/L 2

Desmétryne <0,02  µg/L 2

Métribuzine <0,02  µg/L 2

Propazine <0,02  µg/L 2

Simazine <0,02  µg/L 2

Terbuthylazin <0,02  µg/L 2

Terbutryne <0,02  µg/L 2

METABOLITES DES TRIAZINES

Atrazine-2-hydroxy <0,02  µg/L 2

Atrazine-déisopropyl <0,02  µg/L 2

Atrazine déséthyl <0,02  µg/L 2

Atrazine déséthyl déisopropyl   0,03  µg/L 2

Hydroxyterbuthylazine <0,02  µg/L 2

Simazine hydroxy <0,02  µg/L 2

Terbuthylazin déséthyl <0,02  µg/L 2

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES

1-(3,4-dichlorophényl)-3-méthylurée <0,02  µg/L 2

1-(3,4-dichlorophényl)-urée <0,02  µg/L 2

1-(4-isopropylphenyl)-urée <0,02  µg/L 2

Chlortoluron <0,02  µg/L 2

Diuron <0,02  µg/L 2

Isoproturon <0,02  µg/L 2

Linuron <0,02  µg/L 2

Métabenzthiazuron <0,02  µg/L 2

Métobromuron <0,02  µg/L 2

Métoxuron <0,02  µg/L 2

Monolinuron <0,02  µg/L 2

Monuron <0,02  µg/L 2

Néburon <0,02  µg/L 2

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00108368)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour  l'ensemble des paramètres mesurés. Présence de fer, de manganèse et d'ESA
métolachlore.

Signé à Angoulême le 28 octobre 2020

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00112356
0329    NORD EST SAUR
CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
ROBINET EB

Commune
Prélevé le : 
par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE
mardi 12 octobre 2021 à 10h40
DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires
SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)
SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Température de l'eau  14  °C <= 25
pH  7,4  unité pH
Conductivité à 25°C  577  µS/cm
Oxygène dissous % Saturation  44  %

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES
Entérocoques /100ml (MP) <40  UFC/(100mL) 10000
Escherichia coli / 100ml (MP) <40  UFC/(100mL) 20000

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES
Coloration   7  mg(Pt)/L 200
Turbidité néphélométrique   1,4  NFU

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE
Carbonates <6  mg(CO3)/L
Equilibre calcocarbonique 0/1/2/3/4   1  SANS OBJET
Hydrogénocarbonates   366,5  mg/L
pH   7,3  unité pH
pH d'équilibre à la t° échantillon   7,2  unité pH
TAC à l'équilibre   28,6  °f
Titre alcalimétrique <1  °f
Titre alcalimétrique complet   30,0  °f
Titre hydrotimétrique   30,8  °f

MINERALISATION
Calcium   124,4  mg/L
Chlorures   16,9  mg/L 200
Conductivité à 25°C   674  µS/cm
Magnésium   6,1  mg/L
Potassium   3,0  mg/L
Silicates (en mg/L de SiO2)   10,1  mg(SiO2)/L
Sodium   9,6  mg/L 200
Sulfates   13,1  mg/L 250

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602
Type de l'analyse : RP                               Code SISE de l'analyse : 00116303                             Référence laboratoire : 21100501533201

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations
PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES

Ammonium (en NH4)   0,06  mg/L 4
Nitrates (en NO3)   35,6  mg/L 100
Nitrites (en NO2) <0,01  mg/L
Phosphore total (exprimé en mg(P2O5)/L)   0,04  mg(P2O5)/L

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES
Carbone organique total   1,0  mg(C)/L 10

FER ET MANGANESE
Fer dissous   145  µg/L
Manganèse total   299  µg/L

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS MINERAUX
Antimoine <0,1  µg/L
Arsenic   1,2  µg/L 100
Bore mg/L   0,026  mg/L
Cadmium <0,025  µg/L 5
Fluorures mg/L   0,14  mg/L
Sélénium   0,29  µg/L 10

CHLOROBENZENES
Pentachlorobenzène <0,005  µg/L

COMPOSES ORGANOHALOGENES VOLATILS
Hexachlorobutadiène <0,01  µg/L
Tétrachloroéthylène-1,1,2,2   0,11  µg/L
Tétrachloroéthylèn+Trichloroéthylène   0,11  µg/L
Trichloroéthylène <0,1  µg/L

DIVERS MICROPOLLUANTS ORGANIQUES
Hydrocarbures dissous ou émulsionnés <0,05  mg/L 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...
Acétochlore <0,005  µg/L 2
Alachlore <0,01  µg/L 2
Beflubutamide <0,02  µg/L 2
Boscalid <0,01  µg/L 2
Carboxine <0,01  µg/L 2
Cyazofamide <0,02  µg/L 2
Cymoxanil <0,02  µg/L 2
Dichlormide <0,02  µg/L 2
Diméthénamide <0,01  µg/L 2
Fenhexamid <0,02  µg/L 2
Isoxaben <0,02  µg/L 2
Métazachlore <0,02  µg/L 2
Métolachlore <0,02  µg/L 2
Napropamide <0,02  µg/L 2
Oryzalin <0,02  µg/L 2
Propyzamide <0,01  µg/L 2
Pyroxsulame <0,02  µg/L 2
Sedaxane <0,01  µg/L 2
Tébutam <0,02  µg/L 2
Zoxamide <0,02  µg/L 2

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations
PESTICIDES ARYLOXYACIDES

2,4,5-T <0,02  µg/L 2
2,4-D <0,02  µg/L 2
2,4-DB <0,02  µg/L 2
2,4-MCPA <0,02  µg/L 2
2,4-MCPB <0,02  µg/L 2
Dichlorprop <0,02  µg/L 2
Fénoprop <0,02  µg/L 2
Fénoxaprop-éthyl <0,02  µg/L 2
Fluazifop butyl <0,02  µg/L 2
Mécoprop <0,02  µg/L 2
Propaquizafop <0,02  µg/L 2
Triclopyr <0,02  µg/L 2

PESTICIDES CARBAMATES
Carbendazime <0,02  µg/L 2
Carbétamide <0,02  µg/L 2
Carbofuran <0,03  µg/L 2
Chlorprophame <0,01  µg/L 2
Fenoxycarbe <0,02  µg/L 2
Indoxacarbe <0,01  µg/L 2
Iprovalicarb <0,02  µg/L 2
Méthiocarb <0,02  µg/L 2
Propamocarbe <0,02  µg/L 2
Prosulfocarbe <0,02  µg/L 2
Pyrimicarbe <0,02  µg/L 2
Triallate <0,01  µg/L 2

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations
PESTICIDES DIVERS

Aclonifen <0,01  µg/L 2
Aminopyralid <0,02  µg/L 2
Anthraquinone (pesticide) <0,01  µg/L 2
Bénalaxyl <0,02  µg/L 2
Benfluraline <0,01  µg/L 2
Benoxacor <0,01  µg/L 2
Bentazone <0,02  µg/L 2
Bifenox <0,01  µg/L 2
Bixafen <0,01  µg/L 2
Bromacil <0,02  µg/L 2
Bupirimate <0,02  µg/L 2
Captane <0,03  µg/L 2
Carfentrazone éthyle <0,01  µg/L 2
Chlorantraniliprole <0,02  µg/L 2
Chloridazone <0,02  µg/L 2
Chlormequat <0,02  µg/L 2
Chlorothalonil <0,01  µg/L 2
Clethodime <0,02  µg/L 2
Clomazone <0,01  µg/L 2
Cloquintocet-mexyl <0,02  µg/L 2
Cycloxydime <0,02  µg/L 2
Cyprodinil <0,01  µg/L 2
Cyprosulfamide <0,02  µg/L 2
Dicofol <0,01  µg/L 2
Diflufénicanil <0,02  µg/L 2
Diméfuron <0,02  µg/L 2
Diméthomorphe <0,02  µg/L 2
Diquat <0,02  µg/L 2
Dithianon <0,02  µg/L 2
Ethofumésate <0,01  µg/L 2
Fenpropidin <0,02  µg/L 2
Fenpropimorphe <0,02  µg/L 2
Flonicamide <0,02  µg/L 2
Fluazinam <0,02  µg/L 2
Flumioxazine <0,01  µg/L 2
Flurochloridone <0,01  µg/L 2
Fluroxypir <0,02  µg/L 2
Flurtamone <0,02  µg/L 2
Folpel <0,01  µg/L 2
Glufosinate <0,03  µg/L 2
Glyphosate <0,03  µg/L 2
Imazamox <0,02  µg/L 2
Imidaclopride <0,02  µg/L 2
Iprodione <0,01  µg/L 2
Isoxaflutole <0,02  µg/L 2
Lenacile <0,02  µg/L 2
Mefenpyr diethyl <0,01  µg/L 2
Mépanipyrim <0,02  µg/L 2
Mepiquat <0,02  µg/L 2
Métalaxyle <0,02  µg/L 2
Métaldéhyde <0,03  µg/L 2

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations
Metrafenone <0,02  µg/L 2
Norflurazon <0,02  µg/L 2
Oxadixyl <0,02  µg/L 2
Oxyfluorfene <0,01  µg/L 2
Pencycuron <0,02  µg/L 2
Pendiméthaline <0,01  µg/L 2
Piclorame <0,02  µg/L 2
Pinoxaden <0,02  µg/L 2
Prochloraze <0,02  µg/L 2
Pymétrozine <0,02  µg/L 2
Pyriméthanil <0,02  µg/L 2
Quimerac <0,02  µg/L 2
Quinoxyfen <0,01  µg/L 2
Silthiofam <0,02  µg/L 2
Spirotetramat <0,02  µg/L 2
Spiroxamine <0,02  µg/L 2
Tétraconazole <0,02  µg/L 2
Thiaclopride <0,02  µg/L 2
Thiamethoxam <0,02  µg/L 2
Total des pesticides analysés   0,1  µg/L 5
Trifluraline <0,01  µg/L 2

PESTICIDES NITROPHENOLS ET ALCOOLS
Bromoxynil <0,02  µg/L 2
Bromoxynil octanoate <0,03  µg/L 2
Dicamba <0,02  µg/L 2
Dinoterbe <0,02  µg/L 2
Imazaméthabenz <0,02  µg/L 2
Pentachlorophénol <0,02  µg/L 2

PESTICIDES ORGANOCHLORES
Aldrine <0,01  µg/L 2
DDT-4,4' <0,01  µg/L 2
Dieldrine <0,01  µg/L 2
Dimétachlore <0,02  µg/L 2
Endosulfan alpha <0,01  µg/L 2
Endosulfan béta <0,01  µg/L 2
Endosulfan total <0,01  µg/L 2
HCH alpha <0,01  µg/L 2
HCH alpha+beta+delta+gamma <0,01  µg/L 2
HCH béta <0,01  µg/L 2
HCH delta <0,01  µg/L 2
HCH gamma (lindane) <0,005  µg/L 2
Heptachlore <0,01  µg/L 2
Oxadiazon <0,01  µg/L 2

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations
PESTICIDES ORGANOPHOSPHORES

Chlorfenvinphos <0,01  µg/L 2
Chlorpyriphos éthyl <0,01  µg/L 2
Chlorpyriphos méthyl <0,01  µg/L 2
Dichlorvos <0,02  µg/L 2
Diméthoate <0,02  µg/L 2
Ethephon <0,03  µg/L 2
Fosetyl <0,03  µg/L 2
Fosthiazate <0,02  µg/L 2
Phosmet <0,01  µg/L 2
Phoxime <0,02  µg/L 2
Propargite <0,01  µg/L 2
Terbuphos <0,01  µg/L 2

PESTICIDES PYRETHRINOIDES
Acrinathrine <0,01  µg/L 2
Alphaméthrine <0,01  µg/L 2
Cyfluthrine <0,01  µg/L 2
Cyperméthrine <0,01  µg/L 2
Etofenprox <0,01  µg/L 2
Fenvalérate <0,01  µg/L 2
Fluvalinate-tau <0,01  µg/L 2
Lambda Cyhalothrine <0,01  µg/L 2
Perméthrine <0,01  µg/L 2
Phenothrine <0,01  µg/L 2
Piperonil butoxide <0,005  µg/L 2
Tefluthrine <0,01  µg/L 2
Tétraméthrine <0,01  µg/L 2

PESTICIDES STROBILURINES
Azoxystrobine <0,02  µg/L 2
Dimoxystrobine <0,02  µg/L 2
Fluoxastrobine <0,02  µg/L 2
Kresoxim-méthyle <0,02  µg/L 2
Picoxystrobine <0,02  µg/L 2
Pyraclostrobine <0,02  µg/L 2
Trifloxystrobine <0,02  µg/L 2

PESTICIDES SULFONYLUREES
Amidosulfuron <0,02  µg/L 2
Flazasulfuron <0,02  µg/L 2
Foramsulfuron <0,02  µg/L 2
Mésosulfuron-méthyl <0,02  µg/L 2
Metsulfuron méthyl <0,02  µg/L 2
Nicosulfuron <0,02  µg/L 2
Prosulfuron <0,02  µg/L 2
Rimsulfuron <0,02  µg/L 2
Thifensulfuron méthyl <0,02  µg/L 2
Tribenuron-méthyle <0,02  µg/L 2
Tritosulfuron <0,02  µg/L 2

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations
PESTICIDES TRIAZINES

Atrazine <0,02  µg/L 2
Cybutryne <0,02  µg/L 2
Flufenacet <0,02  µg/L 2
Hexazinone <0,02  µg/L 2
Métamitrone <0,02  µg/L 2
Métribuzine <0,02  µg/L 2
Sébuthylazine <0,02  µg/L 2
Simazine <0,02  µg/L 2
Terbuméton <0,02  µg/L 2
Terbuthylazin <0,02  µg/L 2
Terbutryne <0,02  µg/L 2

PESTICIDES TRIAZOLES
Aminotriazole <0,02  µg/L 2
Bromuconazole <0,02  µg/L 2
Cyproconazol <0,02  µg/L 2
Difénoconazole <0,02  µg/L 2
Epoxyconazole <0,02  µg/L 2
Fenbuconazole <0,02  µg/L 2
Fludioxonil <0,02  µg/L 2
Flusilazol <0,02  µg/L 2
Flutriafol <0,02  µg/L 2
Metconazol <0,02  µg/L 2
Myclobutanil <0,02  µg/L 2
Propiconazole <0,02  µg/L 2
Prothioconazole <0,02  µg/L 2
Tébuconazole <0,02  µg/L 2
Thiencarbazone-methyl <0,02  µg/L 2
Triadimenol <0,03  µg/L 2

PESTICIDES TRICETONES
Mésotrione <0,02  µg/L 2
Sulcotrione <0,02  µg/L 2
Tembotrione <0,02  µg/L 2

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES
Chlortoluron <0,02  µg/L 2
Diflubenzuron <0,02  µg/L 2
Diuron <0,02  µg/L 2
Ethidimuron <0,02  µg/L 2
Iodosulfuron-methyl-sodium <0,02  µg/L 2
Isoproturon <0,02  µg/L 2
Linuron <0,02  µg/L 2
Métobromuron <0,02  µg/L 2
Monuron <0,02  µg/L 2
Trinéxapac-éthyl <0,02  µg/L 2

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
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Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations
MÉTABOLITES PERTINENTS

Atrazine-2-hydroxy <0,02  µg/L 2
Atrazine-déisopropyl <0,02  µg/L 2
Atrazine déséthyl <0,02  µg/L 2
Atrazine déséthyl déisopropyl   0,026  µg/L 2
ESA metolachlore   0,072  µg/L 2
Hydroxyterbuthylazine <0,02  µg/L 2
OXA alachlore <0,02  µg/L 2
Simazine hydroxy <0,02  µg/L 2
Terbuthylazin déséthyl <0,02  µg/L 2

MÉTABOLITES DONT LA PERTINENCE N’A PAS ÉTÉ CARACTÉRISÉE
1-(3,4-dichlorophényl)-3-méthylurée <0,02  µg/L 2
1-(3,4-dichlorophényl)-urée <0,02  µg/L 2
1-(4-isopropylphenyl)-urée <0,02  µg/L 2
2,6-Diethylaniline <0,01  µg/L 2
AMPA <0,03  µg/L 2
Heptachlore époxyde <0,01  µg/L 2
Heptachlore époxyde cis <0,01  µg/L 2
Heptachlore époxyde trans <0,01  µg/L 2
Ioxynil <0,02  µg/L 2
Ioxynil octanoate <0,01  µg/L 2
Pyridafol <0,02  µg/L 2

MÉTABOLITES NON PERTINENTS
ESA acetochlore <0,02  µg/L
ESA alachlore <0,02  µg/L
ESA metazachlore <0,02  µg/L
OXA acetochlore <0,02  µg/L
OXA metazachlore <0,02  µg/L
OXA metolachlore <0,02  µg/L

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00112356)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour   l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 2 novembre 2021

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00112371
0329    NORD EST SAUR
CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
ROBINET EB

Commune
Prélevé le : 
par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE
mardi 12 octobre 2021 à 10h35
DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires
SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)
SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS MINERAUX
Nickel   0,56  µg/L

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602
Type de l'analyse : RP                               Code SISE de l'analyse : 00116318                             Référence laboratoire : 21100501533201

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00112371)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour   l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 2 novembre 2021

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00113426
0329    NORD EST SAUR
CAP     000078       BASSE TERNE
0000000078   PUITS DE BASSE TERNE
BASSE TERNE EB

Commune
Prélevé le : 
par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE
mardi 15 février 2022 à 10h20
DAVID POTIER
RP
Eau brute souterraine

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires
SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

FER ET MANGANESE
Fer total   460  µg/L
Manganèse total   339  µg/L

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...
Acétochlore <0,005  µg/L 2
Alachlore <0,01  µg/L 2

Métazachlore <0,02  µg/L 2
Métolachlore <0,02  µg/L 2

PESTICIDES DIVERS
Total des pesticides analysés   0,06  µg/L 5

MÉTABOLITES PERTINENTS
ESA metolachlore   0,061  µg/L 2
OXA alachlore <0,02  µg/L 2

MÉTABOLITES NON PERTINENTS
ESA acetochlore <0,02  µg/L
ESA alachlore <0,02  µg/L
ESA metazachlore <0,02  µg/L
OXA acetochlore <0,02  µg/L
OXA metazachlore <0,02  µg/L
OXA metolachlore <0,02  µg/L

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602
Type de l'analyse : RPV                               Code SISE de l'analyse : 00117373                             Référence laboratoire : 22021400270701

CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00113426)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour   l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 7 mars 2022

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Pôle Santé Publique et Environnementale
Service Santé Environnement

Délégation Départementale
de la Charente

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé dans le cadre du programme de contrôle
sanitaire des eaux d'alimentation humaine de :

Unité de Gestion  : NORD EST SAUR
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte

00113362
0329    NORD EST SAUR
TTP     000199       HAUTE TERNE
0000002308   BACHE DE STOCKAGE 500 M BASSE TERNE
SORTIE BASSE TERNE

Commune
Prélevé le : 
par : 
Type visite : 
Type d'eau :

LUXE
mardi 15 février 2022 à 10h25
DAVID POTIER
P1
Eau distribuée désinfectée

CONTROLE SANITAIRE DES
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Destinataires
SIAEP NORD EST CHARENTE (contact@siaepnec.fr)

SAUR VIENNE CHARENTE LIMOUSIN BERRY (stephane.montoux@saur.com)

Mesures de terrain Résultats Limites Références Observations

Température de l'eau  13  °C 25
Chlore libre  0,7  mg(Cl2)/L

Chlore total  0,75  mg(Cl2)/L

Analyses laboratoire        Résultats             Limites              Références                       Observations

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES
Bact. aér. revivifiables à 22°-68h <1  UFC/mL
Bact. aér. revivifiables à 36°-44h <1  UFC/mL
Bactéries coliformes <1  UFC/(100mL) 0
Bact. et spores sulfito-rédu. <1  UFC/(100mL) 0
Entérocoques <1  UFC/(100mL) 0
Escherichia coli /100ml - MF <1  UFC/(100mL) 0

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES
Coloration <5  mg(Pt)/L 15
Turbidité néphélométrique   0,19  NFU 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE
pH   7,6  unité pH de 6,5 à  9
Titre alcalimétrique <1  °f

Titre alcalimétrique complet   32,1  °f
Titre hydrotimétrique   31,4  °f

MINERALISATION
Chlorures   16,7  mg/L 250

Conductivité à 25°C   642  µS/cm de 200 à  1100
Sulfates   11,9  mg/L 250

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES
Ammonium (en NH4) <0,01  mg/L 0,1
Nitrates/50 + Nitrites/3   0,23  mg/L 1
Nitrates (en NO3)   11,5  mg/L 50
Nitrites (en NO2) <0,01  mg/L 0,5

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES
Carbone organique total   1,2  mg(C)/L 2

FER ET MANGANESE
Fer total   1,5  µg/L 200
Manganèse total <1  µg/L 50

Analyse effectuée par : LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES DE LA CHARENTE LDA16, ANGOULEME           1602
Type de l'analyse : P1                               Code SISE de l'analyse : 00117309                             Référence laboratoire : 22021400270501

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr



CONCLUSION SANITAIRE ( Prélèvement N° : 00113362)

Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour   l'ensemble des paramètres mesurés.

Signé à Angoulême le 23 février 2022

Pour le Directeur Général, la responsable du pôle santé
publique et environnementale

MARTINE LIEGE
MARTINE LIEGE

** Information du public : ce document doit être affiché dans les 2 jours aprés réception (art D.1321 -103 à 105 du Code de la Santé Publique) **

ARS - Délégation Départementale de la Charente
8 rue du Père Joseph Wresinski - CS 22321 - 16023 ANGOULEME Cedex Tél : 05 45 97 46 47 - Mail : ars-dd16-sante-environnement@ars.sante.fr
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Document établi le 23 mai 2005 – DDASS de la CHARENTE

       DIRECTION DÉPARTEMENTALE             
DES AFFAIRES SANITATIRES ET SOCIALES
                  DE LA CHARENTE

    PROTECTION DES CAPTAGES DESTINES A LA
    PRODUCTION D’EAU POTABLE

LUXÉ
Puits de Basse Terne

Arrêté préfectoral du 4 mars 1980.

La procédure de protection et de déclaration d’utilité publique de ce captage est terminée.
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PRÉFECTURE DE LA CHARENTE

2ème Direction
2ème Bureau

-------
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE LUXÉ,

CELLETTES, VILLOGNON, FONTENILLE et SAINT-GROUX
-------

Arrêté

P o r t a n t d é c l a r a t i o n d ' u t i l i t é p u b l i q u e d e s t r a v a u x
p r o j e t é s e n v u e d e l a d é r i v a t i o n d e s e a u x s o u t e r r a i n e s ,
d e l a p r o t e c t i o n d u c a p t a g e d e l a B a s s e - T e r n e , d u
r e n f o r c e m e n t e t d e l ' e x t e n s i o n d u r é s e a u .

---------

LE PRÉFET DE LA CHARENTE,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU l'article 113 du code rural sur la dérivation des eaux souterraines ;

VU le code des communes et notamment ses articles L163-1 et L165-1 ;

VU les articles L20 et L20-1 du code de la santé publique ;

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte
contre leur pollution ;

VU le décret n° 61-859 du 1er août 1961 complété et modifié par le décret n° 67-1093 du
15 décembre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article L20 du
code de la santé publique ;

VU le décret n° 67-1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les infractions à la loi susvisée ;

VU le décret n° 69-825 du 28 août 1969 portant déconcentration et réunification des organismes
consultatifs en matière d'opérations immobilières, d'architecture et d'espaces protégés, et les textes pris
pour son application ;

VU la circulaire interministérielle du 10 décembre 1968 relative aux périmètres de protection des points
de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines ;

Copie de l’arrêté du 4 mars 1980
DDASS 16

Captage de la Basse Terne 67
Luxé
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VU l'avant projet des travaux d'alimentation en eau potable et de protection du captage à entreprendre
par le syndicat intercommunal d'alimentation en eau potable de LUXÉ, CELLETTES, VILLOGNON,
FONTENILLE et SAINT-GROUX ;

VU le plan des lieux et notamment les plans et états parcellaires des terrains compris dans les
périmètres de protection des captages ;

VU la délibération du comité syndical en date du 15 septembre 1978 adoptant le projet, créant les
ressources nécessaires à l'exécution des travaux et portant engagement d'indemniser les usagers des
eaux lésés par la dérivation ;

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène en date du 9 janvier 1979 ;

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé conformément à l'arrêté préfectoral en date du
8 octobre 1979 dans les communes de LUXÉ, CELLETTES, VILLOGNON, FONTENILLE et
SAINT-GROUX, en vue de la déclaration d'utilité publique des travaux ;

VU le dossier de l'enquête parcellaire à laquelle il a été procédé conformément à l'arrêté préfectoral
du 8 octobre 1979 précité dans la commune de LUXÉ en vue de rendre cessibles les terrains
nécessaires à la réalisation du projet ;

VU les pièces constatant que l'avis d'ouverture des enquêtes a été publié, affiché et inséré dans deux
journaux locaux diffusés dans le département avant le 6 novembre 1979 et que les dossiers et les
registres d'enquête ont été déposés pendant 15 jours, du 13 au 28 novembre 1979 inclus, dans les
mairies de LUXÉ, CELLETTES, VILLOGNON, FONTENILLE et SAINT-GROUX ;

VU l'avis favorable du commissaire enquêteur ;

VU le rapport de M. l'ingénieur en chef du génie rural, des eaux et des forêts, directeur départemental
de l'agriculture, en date du 21 février 1980, sur les résultats de l'enquête ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la Charente ;

ARRÊTE

Article 1er

Sont déclarés d'utilité publique les travaux à entreprendre par le syndicat intercommunal d'alimentation
en eau potable de LUXÉ, CELLETTES, VILLOGNON, FONTENILLE et SAINT-GROUX, en vue :

- de la dérivation des eaux souterraines recueillies par le captage de la Basse-Terne,

- de la protection du captage,

- du renforcement et de l'extension du réseau.

Article 2
Le syndicat est autorisé à dériver une partie des eaux souterraines recueillies par un puits creusé sur le
territoire de la commune de LUXÉ, situé sur la parcelle n° 29, section ZL du plan cadastral, dit
"captage de la Basse Terne".

Article 3
Le prélèvement par pompage par le syndicat ne pourra excéder 45 m3 par heure, ni 900 m3 par jour.

Le syndicat devra laisser toutes autres collectivités dûment autorisées par arrêté préfectoral, utiliser les
ouvrages visés par le présent arrêté en vue de la dérivation à leur profit de tout ou partie des eaux
surabondantes.
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Ces dernières collectivités prendront en charge tous les frais d'installation de leurs propres ouvrages
sans préjudice de leur participation à l'amortissement des ouvrages empruntés ou aux dépenses de
première installation.

L'amortissement courra à compter de la date d'utilisation de l'ouvrage.

Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des besoins domestiques ou l'utilisation
générale des eaux seraient compromises par ses travaux, le syndicat devra restituer l'eau nécessaire à
la sauvegarde de ces intérêts dans des conditions qui seront fixées par l'autorité compétente.

Article 4
Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser le débit et le volume journalier
autorisés, ainsi que les appareils de contrôle nécessaires devront être soumis par le syndicat à
l'agrément de M. l'ingénieur en chef, directeur départemental de l'Agriculture.

Article 5
Conformément à l'engagement pris par le comité syndical lors de sa séance du 15 septembre 1978, le
syndicat devra indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de tous les dommages qu'ils
pourront prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux.

Article 6
Il est établi autour de l'ouvrage de captage un périmètre de protection immédiate et un périmètre de
protection rapprochée en application des dispositions de l'article L20 du code de la santé publique et du
décret n° 61-859 du 1er août 1961 complété et modifié par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967,
conformément aux indications du plan et de l'état parcellaires joints.

Un périmètre de protection éloignée est également déterminé, conformément aux indications du plan et
de l'état parcellaires annexés.

Article 7

1) - À l'intérieur du périmètre de protection immédiate

sont interdites toutes activités autres que celles concernant strictement l'entretien du
captage et du réservoir.

2) - À l'intérieur du périmètre de protection rapprochée

sont interdites les activités suivantes :
 le forage de puits ;
 l'ouverture et l'exploitation de carrières ou de gravières ;
 l'ouverture d'excavations, autres que des carrières ;
 l'installation de dépôts d'ordures ménagères, d'immondices, de détritus, de produits radioactifs et de

tous les produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux ;
 l'implantation de canalisations d'hydrocarbures liquides ou de tous autres produits liquides ou

gazeux susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité des eaux ;
 l'implantation d'ouvrages de transport des eaux usées d'origine domestique ou industrielle, qu'elles

soient brutes ou épurées ;
 les installations de stockage d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques et d'eaux

usées de toute nature ;
 l'établissement de toutes constructions superficielles ou souterraines, même provisoires autres que

celles strictement nécessaires à l'exploitation et à l'entretien des points d'eau ;
 l'épandage ou l'infiltration de lisiers et d'eaux usées d'origine domestique ou industrielle ;
 le stockage de fumier, d'engrais organiques ou chimiques et de tous produits ou substances

destinés à la fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures.

Sont réglementées les activités suivantes :
 le remblaiement des excavations ou des carrières existantes ;
 le stockage de matières fermentescibles destinées à l'alimentation du bétail ;
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 l'épandage de fumier, engrais organiques ou chimiques destinés à la fertilisation des sols
(pesticides,…) ;

 l'épandage de tous produits ou substances destinées à la lutte contre les ennemis des cultures ;
 l'établissement d'étables ou de stabulations libres ;
 l'installation d'abreuvoirs ou d'abris destinés au bétail ;
 le déboisement ;
 la création d'étangs ;
 le camping (même sauvage) et le stationnement de caravanes ;
 la construction ou la modification des voies de communication ainsi que leurs conditions

d'utilisation ;
 l'épandage des herbicides.

Est autorisée l'activité suivante :
 le pacage léger des animaux.

3) - À l'intérieur du périmètre de protection éloignée

sont réglementées les activités suivantes :
 le forage de puits ;
 l'ouverture et l'exploitation de carrières ou de gravières ;
 l'ouverture d'excavations, autres que des carrières ;
 le remblaiement des excavations ou des carrières existantes ;
 l'installation de dépôts d'ordures ménagères, d'immondices, de détritus, de produits radioactifs et de

tous les produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux ;
 l'implantation d'ouvrages de transport des eaux usées d'origine domestique ou industrielle, qu'elles

soient brutes ou épurées ;
 l'implantation de canalisations d'hydrocarbures liquides ou de tous autres produits liquides ou

gazeux susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité des eaux ;
 les installations de stockage d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques et d'eaux

usées de toute nature ;
 l'épandage ou l'infiltration de lisiers et d'eaux usées d'origine domestique ou industrielle ;
 le stockage de fumier, d'engrais organiques ou chimiques et de tous produits ou substances

destinés à la fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures ;
 l'épandage de fumier, d'engrais organiques ou chimiques destinés à la fertilisation des sols

(pesticides,…) ;
 l'épandage de tous produits ou substances destinés à la lutte contre les ennemis des cultures ;
 la création d'étangs ;
 l'épandage des herbicides.

Sont autorisées les activités suivantes :
 l'établissement de toutes constructions superficielles ou souterraines même provisoires autres que

celles strictement nécessaires à l'exploitation et à l'entretien des points d'eau ;
 le stockage de matières fermentescibles destinées à l'alimentation ;
 l'établissement d'étables ou de stabulations libres ;
 le pacage léger des animaux ;
 l'installation d'abreuvoirs ou d'abris destinés au bétail ;
 le déboisement ;
 le camping (même sauvage) et le stationnement de caravanes ;
 la construction ou la modification des voies de communication ainsi que leurs conditions

d'utilisation.

Article 8
Le périmètre de protection immédiate dont les terrains doivent être acquis en pleine propriété sera
clôturé à la diligence et aux frais du syndicat par les soins de M. l'ingénieur en chef du génie rural,
directeur départemental de l'agriculture, qui dressera procès-verbal de l'opération.
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Le périmètre de protection rapprochée dont les terrains doivent être soumis à servitude sera borné à la
diligence et aux frais du syndicat, par les soins de M. l'ingénieur en chef du génie rural, des eaux et des
forêts, directeur départemental de l'Agriculture qui dressera procès-verbal de l'opération.

Article 9
Les eaux devront répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique et, lorsqu'elles
devront être épurées, le procédé d'épuration, son installation, son fonctionnement et la qualité des eaux
épurées seront placés sous le contrôle du conseil départemental d'hygiène.

Article 10
Pour les activités, dépôts et installations existants à la date de publication du présent arrêté, sur les
terrains compris dans les périmètres de protection prévus à l'article 6, il devra être satisfait aux
obligations résultant de l'institution des sites desdits périmètres dans un délai d'un an et dans les
conditions prévues par le bureau de recherche géologique et minière dans le rapport de définition des
différents périmètres de protection.

Article 11
Le président, agissant au nom du syndicat, est autorisé à acquérir, soit à l'amiable, soit par voie
d'expropriation les terrains nécessaires à la réalisation du projet et à la constitution des périmètres de
protection immédiate.

Les expropriations éventuellement nécessaires devront être réalisées dans un délai de cinq ans, à
compter de la date de publication du présent arrêté.

Article 12
Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 7 du présent arrêté sera passible des peines
prévues par le décret n° 67-1094 du 15 décembre 1967 pris en application de la loi n° 64-1245
du 16 décembre 1964.

Article 13
Il sera pourvu à la dépense au moyen des ressources financières du syndicat ainsi que d'une
subvention de l'agence de bassin et d'un emprunt à une caisse publique.

Article 14
MM. le secrétaire général de la Charente, le président du syndicat intercommunal d'alimentation en
eau potable de LUXÉ, CELLETTES, VILLOGNON, FONTENILLE et SAINT-GROUX et
l'ingénieur en chef du génie rural, des eaux et des forêts, directeur départemental de l'Agriculture sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Angoulême le, 4 mars 1980

Le préfet,

pour le préfet et par délégation,

le secrétaire général,

Mohamed BENGAOUER
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